
 

 

Catégories d’établissement recevant du public : 

 

 1er groupe : 

o 1re catégorie : au-dessus de 1 500 personnes ; 
o 2e catégorie : de 701 à 1 500 personnes ; 
o 3e catégorie : de 301 à 700 personnes ; 
o 4e catégorie : 300 personnes et au-dessous, à l’exception des établissements compris dans la 5e catégorie ; 

 2e groupe : 

o 5e catégorie : établissement dans lesquels l’effectif du public n’atteint pas le seuil d’assujettissement. 
En application de l’article GN 2 de l’arrêté du 25 juin 1980 modifié, si les exploitations sont de types différents, l'effectif 
limite du public à retenir entre la 4e catégorie et la 5e catégorie est l'un des nombres suivants : 
o 50 en sous-sol ; 
o 100 en étages, galeries ou ouvrage en surélévation ; 
o 200 au total. 
Toutefois, le groupement sera toujours classé en 4e catégorie au moins si l'une des exploitations est elle-même classée 
dans cette catégorie. 
 

 
 
 

 

Types d’établissement recevant du public :    

Type Date de l’arrêté Activité 

Seuils d’assujettissement 
au 1er groupe 

Sous-sol Etages Ensemble 
des 

niveaux 

J 
19 novembre 2001 
modifié 

Structures d'accueil pour personnes âgées : 
·      effectif des résidents 
·      effectif total - 

- 
- 
- 

25 
100 

Structures d'accueil pour personnes handicapées : 
·      effectif des résidents 
·      effectif total - 

- 
- 
- 

20 
100 

L 5 février 2007 modifié Salle d'auditions, de conférences, de réunions multimédia 
100 - 200 

Salle de spectacles, de projections ou à usage multiple 
20 - 50 

M 22 décembre 1981 
modifié 

Magasins de vente 
100 100 200 

N 21 juin 1982 modifié Restaurants ou débits de boissons 
100 200 200 

O 21 juin 1982 modifié Hôtels ou pensions de famille 
- - 100 

P 7 juillet 1983 modifié Salles de danse ou salles de jeux 
20 100 120 

R 4 juin 1982 modifié 

Ecoles maternelles, crèches, haltes garderies et jardins d'enfants 
(*) 1 (**) 100 

Autres établissements d’enseignements 
100 100 200 

Etablissements d’enseignements avec locaux réservés au sommeil 
    30 

S 12 juin 1995 modifié Bibliothèques ou centres de documentation 
100 100 200 

T 18 novembre 1987 
modifié 

Salles d'expositions 
100 100 200 

U 10 décembre 2004 
modifié 

Etablissements de soins 
        sans hébergement Etablissements de soins 
        avec hébergement - - 

100 
20 

V 21 avril 1983 modifié Etablissements de culte 
100 200 300 

W 21 avril 1983 modifié Administrations, banques, bureaux 
100 100 200 

X 4 juin 1982 modifié Etablissements sportifs couverts 
100 100 200 

Y 12 juin 1995 modifié Musées 
100 100 200 

OA 23 octobre 1986 modifié Hôtels-restaurants d'altitude 
- - 20 

GA 24 décembre 2007 Gares aériennes (***) 
- - 200 

PA 6 janvier 1983 modifié Etablissements de plein air 
- - 301 

CTS 23 janvier 1985 modifié Chapiteaux, tentes et structures (superficie supérieure ou égale à 
16 m²)       

SG 6 janvier 1983 modifié Structures gonflables  
(quel que soit l’effectif reçu) 

      
REF 10 novembre 1994 

modifié 
Refuges de montagne 

      
PS 9 mai 2006 modifié Parcs de stationnement couverts (au moins 11 véhicules) 

      
EF 9 janvier 1990 modifié Etablissements flottants 

    13 

  13 février 2006 Etablissement relevant de la direction de la protection judiciaire de 
la jeunesse       

  18 juillet 2006 Etablissements pénitentiaires 
      

(*) Ces activités sont interdites en sous-sol. 
(**) Si l'établissement ne comporte qu'un seul niveau situé en étage : 20. 

(***) Les gares souterraines et mixtes sont classées dans le 1er groupe quel que soit l'effectif. 

 


